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WOAKAM N’yadjabe, 
un avicole par excellence 
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Volontariat 

N’yadjabe a bénéficié 
d’une subvention du 
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Programme PERECUT

L'UE décaisse 
9,5 milliards 

FCFA au Togo
La Team Europe va 
mettre à la disposition 
du Togo une ...
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Concertations à 
Lomé pour une 

meilleure pratique

CEDEAO / concurrence

La capitale togolaise 
abrite une réunion 
conjointe de haut ni-
veau sur l’exercice de la 
concurrence ...  ● (Page 04)
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Financement 

Le FMI ouvre ses 
vannes au Bénin
« Les fondamentaux 
macroéconomiques so-
lides entrant dans le CO-
VID-19 ont fourni au 
Bénin l’espace budgétaire 
dont il avait tant besoin et 
un accès ...  ● (Page 06)

du Togo

Site web: www.leconomistedutogo.com 

Le
 Jo

ur
na

l d
es

 dé
cid

eu
rs

Italie

200 millions d’euros 
d’amende pour 
Apple et Amazon

 ● (Page 08)

La Russie table 
sur un excédent 
budgétaire en 2022
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Aux décideurs ...
Il est clair depuis longtemps que certains pays ont des politiques qui nuisent et 
violent les droits de l'homme, tandis que d'autres ont des politiques plus rationnelles, 
fondées sur des preuves et humaines. Mais il est difficile de les évaluer et de les 
comparer.
Le Global Drug Policy Index vise à combler cette lacune. Il est conçu pour fournir des 
preuves rigoureuses, transparentes et comparatives sur la qualité des politiques na-
tionales en matière de drogues. C'est un outil pour tenir les gouvernements respon-
sables et s'assurer que les politiques sont fondées sur la santé, les droits humains 
et le développement.
L'indice mondial des politiques en matière de drogues a été piloté par le Harm Re-
duction Consortium et développé par des universitaires de l'Observatoire mondial 
des politiques en matière de drogues de l'Université de Swansea.
Dans le domaine de la politique antidrogue, les universitaires collaborent souvent 
avec les décideurs politiques, les militants et les consommateurs de drogues. Pour 
les 30 pays couverts dans cette première version du Global Drug Policy Index, nous 
avons largement consulté des organisations ancrées au sein des communautés af-
fectées par les politiques de drogue. Nous avons également interrogé 371 personnes 
ayant une connaissance « sur le terrain » de la politique antidrogue de chaque État.
L'indice spécifie 75 indicateurs de politique. Celles-ci sont tirées d'un récent rapport 
des Nations Unies sur les meilleures pratiques en matière de politique nationale en 
matière de drogues.
Sur la base de leurs performances sur ces indicateurs, les États obtiennent un score 
de 0 à 100. Cent représenterait une mise en œuvre complète des politiques recom-
mandées dans cinq domaines.
Le premier domaine est l'absence de réponse extrême, comme la peine de mort et 
les exécutions extrajudiciaires.
Deuxièmement, la proportionnalité de la réponse de la justice pénale. Il examine les 
niveaux de violence, de discrimination et d'abus des droits de l'homme dans la police 
des États en matière de politique antidrogue.
La santé et la réduction des méfaits sont le troisième. Cela se concentre sur le finan-
cement, la disponibilité et l'accessibilité des interventions qui réduisent les méfaits 
résultant de la consommation problématique de drogues.
L'accès aux médicaments contrôlés est le quatrième. Il examine la fourniture par 
les États de médicaments pour le soulagement de la douleur et les soins palliatifs.
Enfin, il y a le développement : des programmes conçus pour fournir des moyens de 
subsistance alternatifs aux personnes qui cultivent des cultures illicites. 
Même un rapide coup d'œil aux résultats de l'indice pour les États africains révèle 
une triste vérité : les États africains sont parmi les moins performants au monde en 
termes de politique antidrogue.

L'Ouganda n'obtient que 28 points dans l'indice global. Le pays a une tempête par-
faite d'application de la loi punitive et très violente en matière de drogue, combinée à 
une disponibilité minimale d'interventions médicales de base pour réduire les dom-
mages causés par la consommation de drogue.

Au Kenya, qui n'obtient que 32 points au total, l'accès aux interventions de réduction 
des risques est meilleur, bien qu'encore inégal. Nos experts interrogés au Kenya 
ont décrit l'usage fréquent de la violence et de la torture par la police, ainsi que des 
arrestations arbitraires. Ils ont déclaré que l'application de la loi sur les drogues était 
particulièrement dure envers les femmes, certains groupes ethniques et les moins 
riches. De telles caractéristiques sont communes à tous les États mal classés dans 
le Global Drug Policy Index.
Il est à espérer que les informations contenues dans cet index contribueront à déve-
lopper des débats constructifs qui conduiront à des politiques plus humaines et fon-
dées sur des preuves dans la région. Pour y parvenir, les États devraient réorienter 
leurs approches pour se concentrer sur les implications de la consommation de 
drogues sur la santé et les droits humains. L'index fournit un guide clair sur les types 
de politiques et d'actions qui les mèneront vers cet objectif. 

Antidrogue et les pays africains

KPATIDE Komlan

Programme PERECUT

L'UE décaisse 9,5 milliards FCFA au Togo
La Team Europe va mettre à la disposition du Togo une enveloppe de 9, 5 milliards 
de FCFA pour la subvention du Programme d’extension des réseaux électriques des 
centres urbains du Togo (PERECUT).

 ● Eyram AKAKPO
 

La Team Europe avec 
à sa tête le directeur 
général des parte-

nariats internationaux à la 
Commission de l'UE Koen 
Doens, a signé un accord de 
subvention de 9,5 milliards 
FCFA avec le Togo en pré-
sence du Premier ministre 
Victoire Tomegah-Dogbé 
représentant le Chef de l'Etat. 
Le projet PERECUT a pour 
objectif de favoriser l’accès à 
l’électricité à plus de 500 000 
togolais. Il vient donc renfor-
cer la couverture du réseau 
électrique à Lomé et dans les 
centres urbains. Prévu pour 
une durée de trois ans, PERE-
CUT se décline en trois axes 
majeurs. Il s’agit d’abord de 
la réhabilitation, du renfor-
cement et de l’extension du 
réseau de distribution dans 
53 localités réparties sur les 
5 régions économiques du 
Togo, ensuite, du soutien 
additionnel à l’accès au ré-
seau et enfin de l’appui et du 
renforcement des capacités. 
« Sans électricité la société 
et l’économie manquent de 
dynamisme. Je suis parti-
culièrement fière que l’Ini-
tiative Equipe Europe avec 
la France, l’Allemagne et 
L’Union européenne que 

nous ayons pu contribuer à 
ce projet important » a indi-
qué Koen Doens. Pour le Di-
recteur général de l’Agence 
française de développement 
(AFD) qui a signé l’accord 
de subvention de l’Union 
européenne, le projet PERE-
CUT est en phase avec l’une 
des priorités du gouverne-
ment togolais, celle d’accélé-
rer l’atteinte des objectifs de 
la stratégie nationale d’élec-
trification. Dans sa concep-
tion, le projet tient compte 
de tous les critères environ-
nementaux. « C’est un projet 
au service de la politique du 
gouvernement et de la feuille 
de route 2020-2022 qui pré-
voit un accès à l’électricité 
à 75% de la population tout 
en modernisant fortement le 
secteur. Le projet de taille va 
y contribuer » a déclaré le 
Directeur général de l’AFD, 
Remy Rioux. Le gouverne-
ment a consenti d’impor-
tants efforts ces dernières 
années en matière d’accès à 
l’énergie avec des résultats 
satisfaisants. Néanmoins des 
défis restent à relever pour le 
renforcement, l’extension et 
la réhabilitation du réseau a 
précisé le ministre de l’éco-
nomie et des finances, Sani 
Yaya, qui a posé sa signature 
au nom du gouvernement.  « 

L’accord de subvention d’un 
montant de 14,5 millions 
d’euros soit 9,5 milliards 
de FCFA, que nous venons 
de signer avec le Directeur 
général de l’AFD traduit 
l’excellence des relations de 
coopération entre l’Union 
européenne et la République 
Togolaise. Cette subven-
tion de l’Union européenne 
déléguée à l’AFD vient en 
complément du prêt conces-
sionnel d’un montant de 40 
millions d’euros soit 26, 2 
milliards de FCFA accordé 
par l’AFD et d’un don de la 
KFW d’un montant de 15 
millions d’euros soit envi-
ron 10 milliards d’euros pour 
la mise en œuvre du projet 
d’extension des réseaux élec-
triques des centres urbains du 
Togo (PERECUT), portant 
ainsi les contributions de la 
coopération européenne à 69, 
5 millions d’euros soit 45, 6 
milliards de FCFA ». D’un 
coût global de 46,6 milliards 
de FCFA, le projet PERE-
CUT est destiné à améliorer 
sensiblement la couverture 
électrique et l’accès des po-
pulations à un service élec-
trique continu, de bonne qua-
lité et durable dans les villes 
secondaires du pays.
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Financement de l’habitat 

Shelter Afrique, le pari du logement abordable 
Par son audace et le style de son management à la tête du groupe Shelter Afrique depuis environs trois ans, le Directeur général, Andrew Chimphondah, avec le soutien de 
son conseil d’administration, travaille à démentir la perception qui consiste à ce que les banques de l’habitat montées en Afrique par les Etats pour des solutions adaptées 
aux problèmes de logement finissent par mettre la clé sous le paillasson. 

 ● Junior AREDOLA 
 

Face à un défi de four-
nir plus de 56 millions 
d’unités de logements 

dont 90% dans la catégorie 
des logements abordables, 
l’Afrique peut désormais 
compter sur un outil de finan-
cement mis en place par les 
Etats : Shelter Afrique. Se 
relevant depuis 2018 d’une 
crise qui a failli le conduire 
sur la liste des initiatives 
publiques de financement 
de logement qui ont échoué 
comme le Crédit immobi-
lier et hôtelier du Maroc ou 
encore le Crédit foncier au 
Cameroun, Shelter Afrique 
retrouve une santé financière 
qui le rétablit dans son rôle 
de principal allié des Etats 
et du secteur privé pour le 
financement et le dévelop-
pement du logement, notam-
ment du logement abordable. 
Alors que jusqu’en 2018, la 
quasi-totalité des Etats par-
ties au capital du groupe ne 
libéraient plus leurs contri-
butions annuelles, de 2018 
à 2021, tous ou presque se 
sont mis à jour ; d’autres ont 
même augmenté leur partici-
pation au capital. Le 22 sep-
tembre 2021, Shelter Afrique 
a par exemple « reçu 2.5 
millions $EU dans la sous-
cription additionnelle de ca-
pital du gouvernement de la 
République démocratique du 
Congo, RDC après la 40ème 
AGA tenue à Yaoundé Came-
roun le 24Juin 2021. Cette 
participation supplémentaire 
porte désormais la parti-
cipation du pays à 1,68%, 
contre 0,74% précédemment 
», peut-on lire dans un com-
muniqué de presse du groupe 
publié à l’occasion. « La 
RDC rejoint ainsi plusieurs 
autres pays qui ont accéléré 
la souscription de capitaux 
dans le fonds panafricain 
pour le développement du 
logement en 2021, notam-
ment le Kenya (9,3 millions 
de dollars), le Cameroun 
(3,53 millions de dollars), 

l'Afrique du Sud (2,5 mil-
lions de dollars), l'Afrique du 
Sud (2,5 millions de dollars) 
et l'Asie du Sud (2,5 millions 
de dollars)., le Mali (2,06 
millions), le Rwanda (1,1 
million), l'Ouganda (0,1 mil-
lion), le Togo (0,58 million), 
la Tanzanie (2,67 millions), 
le Swaziland (0,3 million) 
et la Côte d'Ivoire (0,57 mil-
lion). Les cinq premiers ac-
tionnaires de ShelterAfrique 
sont le Kenya avec 17,61%, 
le Nigeria avec 13,15%, la 
BAD avec 12,71%, le Mali 
avec 5,54% et le Ghana avec 
5,28% », précise le même 
communiqué.

22,7 millions de dol-
lars collectés de mai 

à novembre 2021

Ces opérations de mobilisa-
tion de capitaux entreprises 
par le Directeur Général 
Andrew Chimphondah qui a 
pu convaincre les décideurs 
aux plus hauts niveaux dans 
les pays actionnaires, ont 
permis de collecter de mai à 
novembre 2021, un montant 
total de 22,7 millions de dol-
lars au titre des capitaux sup-
plémentaires des Etats. La 
nouvelle équipe dirigeante 
ne compte pas se limiter seu-
lement à une remobilisation 
des 44 Etats actuellement 
actionnaires. Elle vise par 
ailleurs l’adhésion des autres 
Etats qui n’ont pas décidé 
d’entrer dans le capital de 
Shelter Afrique ainsi que de 
grands groupes financiers du 
secteur privé.  A cet effet, le 
Fonds de Solidarité Africain 
(FSA), est devenu depuis le 
17 août 2021, le 47ème Ac-
tionnaire de Shelter-Afrique 
en souscrivant au capital de 
la société. Avec son siège à 
Niamey, Le Fonds Africain 
de Solidarité (FSA) a été 
créé le 21 Décembre 1976 
avec pour mission de facili-
ter le développement écono-
mique de ses Etats membres 
africains en jouant le rôle 
de catalyseur des systèmes 

financiers pour permettre 
aux Etats et aux entreprises 
publiques et privées, d'une 
part, d'accéder à des prêts 
destinés à financer des pro-
jets d'investissements pro-
ductifs, et d'autre part, en 
facilitant la mobilisation de 
l'épargne locale et extérieure, 
notamment par des interven-
tions de garantie sur les mar-
chés financiers.  Son entrée 
dans le capital de Shelter 
Afrique porte à 47 le nombre 
des actionnaires répartis en 
Classe A et B. La classe A 
est constituée des Etats et la 
Classe B composée jusque 
là de la Banque Africaine 
de Développement (BAD) 
et la Société Africaine de 
réassurance (Africa-Re) que 
rejoint le Fonds Africain de 
Solidarité (FSA) avec pour 
conséquence immédiate, 
l’accroissement des possi-
bilités de financement et du 
développement du logement 
pour tous en Afrique. 
Transparence dans la 

gestion 

Ces efforts de mobilisation 
de capitaux, à en croire des 
milieux introduits à la gou-

vernance du groupe Shelter 
Afrique, sont inscrits dans 
un plan cohérent qui s’exé-
cute avec la participation 
de toutes les entités compé-
tentes du groupe et dans la 
transparence, afin d’apporter 
une réponse satisfaisante aux 
besoins pressants des Etats 
en fourniture de logements 
décents et abordables à leurs 
populations dont la démogra-
phie croit de façon exponen-
tielle. La problématique est 
devenue d’ailleurs si préoc-
cupante pour les Etats qu’en 

juillet 2021, dans une décla-
ration conjointe à Yaoundé 
au Cameroun, les Ministres 
Africains et les chefs de 
délégation des ministères 
en charge de l'habitat et 
du développement urbain, 
les ministres africains des 
finances, les directeurs et la 
direction de Shelter-Afrique, 
ainsi que des représentants 
d'institutions internationales, 
régionales et nationales, du 
secteur privé et de la socié-
té civile, ont convenu de 
renforcer les mécanismes 

de production de masse de 
logements décents et abor-
dables sur le continent afin 
de parvenir au développe-
ment social et économique. 
Et c’est en alternative cré-
dible que compte s’ériger 
Shelter Afrique au cours 
des quatre décennies à venir 
avec le travail structuré que 
conduit depuis trois ans, son 
Directeur Général Andrew 
Chimphondah avec l’appui 
du conseil d’administra-
tion et des actionnaires. 
Dès lors, se dressent devant 
Shelter Afrique des défis de 
divers ordres pour la garan-
tie de logements décents et 
abordables aux populations 
notamment vulnérables du 
continent. Il s’agit entre 
autres des disparités entre 
les législations des Etats 
sur le foncier et la fiscalité 
applicable à la construction, 
aux coût des travaux de 
construction, l’absence de 
structures de financement 
disposant de capacités pro-
portionnelles aux besoins, 
la prolifération d’établisse-
ments immobiliers informels 
et le choix des technologies 
de construction adaptées aux 
effets des changements cli-
matiques, à la disponibilité 
de l’énergie électrique et aux 
capacités financières des uti-
lisateurs finaux…  

 ● Le Directeur général, Andrew Chimphondah, et le Chef de l’Etat togolais Faure 
Gnassingbé.
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Coopération Togo/UE

Des échanges sur l’agro-business durables 
Une séance de travail entre le ministre chargé de l’agriculture, Antoine Lépka 
GBEGBENI, son collègue du commerce, Kodjo ADEDZE avec une    délégation 
de haut niveau de l’équipe de Europe de l’Union européenne (UE) s’est tenue le 
24 novembre 2021a Lomé. Objectif, partager avec l’équipe Europe, la vision du 
développement de l’agro -industries durables du Togo et ses enjeux majeurs.  

Financement des PME en Afrique

La BEI accorde 100 millions d'euros à Ecobank
Le Groupe bancaire panafricain, Ecobank, vient de bénéficier d'une facilité de cré-
dit de 100 millions d'euros, de la part de la Banque Européenne d'investissement à 
travers un accord signé par le Vice-président de la Banque Européenne d'investisse-
ment, Ambroise Fayolle et le Directeur général du Groupe Ecobank, Ade Ayeyemi, 
ce mercredi 24 novembre 2021 à Lomé.

 ● Bernard AFAWOUBO
 

La crise sanitaire liée au 
coronavirus a eu des 
impacts négatifs sur 

sur les Petites et Moyennes 
Entreprises (PME). Pour 
soutenir ces entreprises, la 
Banque Européenne d’Inves-
tissement (BEI) a accordé une 
facilité de crédit de 100 mil-
lions d’euros au Groupe ban-
caire panafricain Ecobank. La 
facilité de crédit des 100 mil-
lions d’euros qui vient d'être 
accordé au Groupe Ecobank, 
contribuera au redressement 
des PME africaines après la 
pandémie de la COVID-19, 
tout en leur donnant l’élan 
nécessaire pour saisir les pos-
sibilités de croissance qu’offre 
le vaste marché unique de la 
Zone de libre-échange conti-
nentale africaine. A en croire 
les premiers responsables du 
Groupe Ecobank, ces fonds 
seront octroyés par l'inter-
médiaire de ses filiales pour 
des projets d'investissement 
menés par des entreprises du 
secteur privé. « A Ecobank, 
nous sommes déterminés à 
proposer un ensemble d’initia-
tives qui soutiennent la crois-
sance et la réussite des petites 

et moyennes entreprises afri-
caines et créent des oppor-
tunités d’emploi. C’est dans 
ce contexte que nous venons 
d’obtenir de la BEI, une fa-
cilité de crédit qui, nous en 
sommes convaincus, aura 
un impact réel sur notre mis-
sion commune de dévelop-
pement des PME en Afrique 
», a déclaré Ade Ayeyemi, 
Directeur général du Groupe 
Ecobank. Cet accord inter-
vient dans le cadre d'une de 
Team Europe au Togo. Cette 
mission qui a à sa tête, Koen 
Doens, Directeur général des 
Partenariats Internationaux 
de la Commission de l’Union 
européenne (INTPA), vient 
réaffirmer l’engagement de 
l’Europe et de ses institu-
tions financières, à accom-
pagner le Togo dans ses 
objectifs de développement. 
« La Banque européenne 
d’investissement, qui fait 
partie de la Team Europe, 
travaille avec des banques 
et des partenaires financiers 
de premier plan dans toute 
l’Afrique pour améliorer 
l’accès du secteur privé aux 
financements. Cette nouvelle 
coopération avec le Groupe 
Ecobank aidera, dans les 

prochaines semaines les 
entreprises d’Afrique sub-
saharienne à mieux faire 
face aux défis liés à la pan-
démie de la COVID-19 et à 
débloquer des opportunités 
économiques et sociales, en 
particulier pour les PME et 
les entreprises dirigées par 
des femmes », a indiqué 
Ambroise Fayolle, Vice-pré-
sident de la BEI. Cette facili-
té est répartie en trois régions 
notamment, l'Afrique de 
l’Ouest et centrale, l'Afrique 
de l’Est et l'Afrique australe. 
Pour rappel, le Groupe ban-
caire panafricain, Ecobank, a 
été désigné en juin dernier, la 
Banque des PME de l’année 
en Afrique lors des Trophées 
African Banker 2021. En 
effet, Ecobank s'est imposée 
face à de nombreuses autres 
banques à l’occasion des Tro-
phées African Banker 2021, 
en remportant le Trophée de 
la Banque des PME au cours 
de l’année tumultueuse 2020 
marquée par la pandémie 
de Covid-19 qui, continue 
de faire des ravages au sein 
de nombreuses économies 
africaines ; les petites et 
moyennes entreprises (PME) 
étant les plus touchées.

 ● Nicole ESSO
 

Spécifiquement, la ren-
contre a permis de 
partager : le cadre du 

développement de l’agricul-
ture durable au Togo, la vi-
sion des plus hautes autorités 
pour le développement des 
agro-industries durables, les 
défis et les opportunités du 
secteur privé agroindustriel. 
Le développement de l’agro-
business durable constitue 
une opportunité de création 
de richesses et d’emplois 
pour les jeunes et les femmes 
au Togo. Il faut signaler que 
dans le cadre de la program-
mation conjointe de la coo-

pération européenne au Togo 
pour la période 2021-2027, 
l’Union Européenne, l’Alle-
magne et la France se sont 
engagés pour soutenir le sec-

teur agricole et agroalimen-
taire en tenant compte des 
questions de changement 
climatique et de protection 
de l’environnement.

CEDEAO 

Concertations à Lomé pour une meilleure pratique de la concurrence 
La capitale togolaise abrite une réunion conjointe de haut niveau sur l’exercice 
de la concurrence au sein de la CEDEAO. L’événement ouvert le mercredi 24 
novembre 2021, organisé par la Commission de la CEDEAO, regroupe les ministres 
en charge du commerce et des experts des États membres sur les questions de 
concurrence.

 ● Vivien ATAKPABEM
 

Il est question pour les 
responsables, de plan-
cher sur les défis aux-

quels sont confrontés les 
commerçants et autres 
acteurs en matière de libre 
concurrence, telle que prô-
née par les Etats. Au fond, les 
travaux vont essentiellement 
consister en la validation des 
projets d'actes additionnels et 
de règlements de l'Autorité 
Régionale de la Concurrence 
de la CEDEAO, (ARCC).  A 
terme, il s'agira d’examiner et 
d'identifier toutes les lacunes 
perçues dans les cadres légis-
latifs existants en matière de 
concurrence et de protection 
des consommateurs. Ce qui 
ouvrira la voie à l'exécution 
effective des principes d'une 

concurrence saine et équi-
table sur le marché régional. 
Une déclaration conjointe 
interministérielle, relative 
au droit de la concurrence et 
à son exercice devrait sanc-
tionner la fin des travaux. 
En rappel, cette réunion des 
ministres du commerce de 
la Cedeao est à son 13ème 
round. L’Autorité régionale 
de la concurrence de la CE-

DEAO (ARCC), est le ré-
gulateur de la concurrence 
régionale. Il a pour mandat 
principal, de promouvoir 
la concurrence en Afrique 
de l’Ouest en réglementant 
les pratiques commerciales 
restrictives, les cartels, les 
aides d’État, les fusions 
et acquisitions, qui vont à 
l’encontre des intérêts des 
consommateurs.
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Financement 

Le FMI ouvre ses vannes au Bénin
“Les fondamentaux macroéconomiques solides entrant dans le COVID-19 ont fourni 
au Bénin l’espace budgétaire dont il avait tant besoin et un accès continu au finan-
cement, ce qui a contribué à accroître l’activité économique de 3,8% en 2020, l’un 
des taux de croissance les plus forts parmi les pays en développement». Tel est le 
constat de la dernière mission du FMI au Bénin. Dans son communiqué publié le 23 
novembre, la mission présidée par  Constant Lonkeng  et qui a mené des réunions vir-
tuelles et physiques du 15 au 23 novembre, note une “reprise économique solide en 
cours”, avec la normalisation du trafic de marchandises au port de Cotonou, l’un des 
principaux moteurs économiques du Bénin, donnant une impulsion supplémentaire. 

« À la fin de la visite, 
M. Lonkeng a fait la 
déclaration suivante :

« L’accord de facilité élargie 
de crédit (FEC) sur trois ans 
du Bénin (environ 255 mil-
lions de dollars, y compris 
l’augmentation de l’accès de 
103 millions de dollars au 
début de COVID-19) a pris 
fin en mai 2020. Pour soute-
nir davantage la population 
du Bénin à travers la pandé-
mie, le Conseil d’adminis-
tration du FMI a approuvé 
un financement d’urgence au 
titre de la Facilité de crédit 
rapide et de l’Instrument de 
financement rapide (178 mil-
lions de dollars) en décembre 
2020. Le Bénin a également 
bénéficié de l’allocation gé-
nérale de DTS du FMI (168 
millions de dollars, 1 % du 
PIB ) en août 2021. 
« Les solides fondamentaux 
macroéconomiques entrant 
dans le COVID-19 ont fourni 
au Bénin un espace budgé-
taire indispensable et un ac-
cès continu au financement, 
ce qui a contribué à contenir 
les retombées économiques 
de la crise. Le gouverne-
ment a réagi rapidement à 
la pandémie, concevant un 
ensemble de mesures d’atté-
nuation liées à la santé et de 
soutien économique à hau-
teur de 4,5 % du PIB s’éten-
dant sur 2020-2022. Ceci, as-
socié à une forte poussée des 
investissements publics et à 
une ceinture sanitaire autour 
des villes les plus exposées 
à la pandémie, a contribué 
à accroître l’activité écono-
mique de 3,8%, l’un des taux 
de croissance les plus forts 
parmi les pays en développe-
ment en 2020.
« Une reprise économique 
solide est en cours malgré 
les reculs de l’agriculture 
sur fond d’événements cli-
matiques, la normalisation 
du trafic de marchandises 
au port de Cotonou, l’un des 
principaux moteurs écono-
miques du Bénin, donnant 
une impulsion supplémen-
taire. Alors que l’inflation 
globale est restée modérée, 
les prix des denrées alimen-

taires ont augmenté (8% en 
octobre 2021, en glissement 
annuel), reflétant à la fois 
des facteurs mondiaux et des 
événements météorologiques 
nationaux négatifs.
« Le Bénin a récemment tra-
versé sa vague la plus grave 
d’infections au COVID-19, 
le nombre de cas confirmés 
hebdomadaires ayant culmi-
né à 4 760 en septembre. 
Alors que la situation s’est 
depuis améliorée, le taux 
de vaccination, bien qu’en 
hausse, reste faible (seule-
ment environ 460 000 per-
sonnes ou 3,7% de la popu-
lation ont été complètement 
vaccinées), rendant le pays 
vulnérable à de futures épi-
démies potentielles. Les 
autorités réorganisent leur 
stratégie de vaccination, no-
tamment par un engagement 
étroit avec les communautés 
locales et l’expansion de la 
capacité de déploiement. 
« La mission a noté la publi-
cation en ligne des docu-
ments de passation des mar-
chés et des informations 
clés sur les contrats liés aux 
grands projets mis en œuvre 
dans le cadre du plan de 
réponse COVID-19. L’opé-
rationnalisation de la Cour 
des comptes – anciennement 
Chambre des comptes – à la 
suite d’un changement ins-
titutionnel l’éloignant de la 
Cour suprême est en cours. 
Cette transition a retardé l’ 
audit indépendant ex post 
des fonds liés au COVID-19, 
que les autorités entendent 
accélérer pour aider à pré-
server l’intégrité du finance-
ment d’urgence et renforcer 
la confiance dans les institu-

tions publiques.
 « La mission a discuté des dé-
veloppements économiques 
récents et des perspectives, 
y compris l’impact de la 
pandémie de COVID-19, et 
s’est enquise de l’exécution 
du budget dans le cadre de la 
supplémentaire 2021 et des 
hypothèses qui sous-tendent 
le budget 2022, ainsi que 
des priorités politiques des 
autorités pour l’avenir. Ces 
faits éclaireront la prochaine 
consultation au titre de l’ar-
ticle IV et les discussions sur 
un éventuel programme sou-
tenu par le Fonds pour le Bé-
nin, qui devrait avoir lieu au 
début de l’année prochaine. 
« La mission a rencontré le 
Ministre principal de l’Eco-
nomie et des Finances Wada-
gni, le Ministre du Dévelop-
pement et de la Coordination 
de l’Action Gouvernemen-
tale Bio Tchané, le Ministre 
de la Santé Hounkpatin, le 
Ministre des Affaires So-
ciales et de la Microfinance 
Tognifodé, le Directeur 
National de la BCEAO (la 
banque centrale régionale) 
Assilamehoo , d’autres hauts 
responsables gouvernemen-
taux, la société civile, des 
représentants du monde des 
affaires, y compris la fédé-
ration nationale des petites 
et moyennes entreprises, 
l’association bancaire, ain-
si que d’autres acteurs du 
secteur privé à Cotonou et 
dans d’autres communes. 
« L’équipe du FMI tient à 
remercier les autorités et les 
différentes parties prenantes 
pour leur chaleureuse hos-
pitalité et leurs discussions 
ouvertes et constructives. »

Effets de la ZLECAF

10 milliards de dollars pour l’ajustement des pays 
Dans le cadre de la promotion de la Zone de libre-échange continentale africaine 
(Zelecaf), l’Union africaine (UA) et la Banque africaine d’import-export (Afrexim-
bank) vont décaisser un fonds d’ajustement de 10 milliards de dollars pour les pays 
susceptibles de subir une perte de revenus résultant de l’élimination des droits de 
douane sur les marchandises produites sur le continent. Annonce faite au cours d’un 
panel de l’IATF 2021 par Wamkele Mene, secrétaire général de la Zlecaf. 

Ce fonds, indique-
t-on, interviendra 
directement dans 

plusieurs secteurs surtout 
au niveau de la formation, 
des unités industrielles et 
l’achat des dernières techno-
logies. Le secrétaire général 
de la Zlecaf affirme que les 
ordres de décaissements se 
feront après les dernières 
rencontres sur les interven-
tions commerciales. Il faut 
dire déjà que des problèmes 
de convertibilité de devises 
font perdre près de cinq mil-
liards de dollars à certaines 
économies africaines. C’est 
pourquoi, précise Wamkele 
Mene, l’Union africaine et 
Afreximbank travaillent en 
étroite collaboration pour 

la mise en place commune 
du Système panafricain de 
paiement et de règlement 
(Papss), déjà créé par la 
banque panafricaine basé au 
Caire pour faciliter les tran-
sactions commerciales. Se-
lon le Sud-africain, plus de ¾ 
des pays africains ont ratifié 
cet accord. Mais la préoccu-
pation demeure les barrières 

non tarifaires. Pour ce faire, 
il appelle les Etats membres 
à créer des chaînes de valeur 
régionales. D’autant plus que 
l’accord facilitera aussi la 
tâche aux importateurs qui 
ont parfois du mal à impor-
ter en raison des droits et des 
coûts créés par leurs gouver-
nements.

Avec financialafrik.com

UEMOA

Hausse des transactions électroniques au second semestre 2020
Le volume des opérations via les comptes de monnaie électronique s’est établi à 
1,74 milliard de transactions évaluées à 20.451,66 milliards de francs CFA entre 
juillet et décembre 2020, selon les données dans le dernier rapport de surveillance 
des moyens et services de paiement édité par la Direction des systèmes et moyens 
de paiement de la BCEAO.

Ces chiffres consti-
tuent des hausses de 
50% en volume et 

de 65,65% en valeur par rap-
port aux six premiers mois 
de l’année (1,16 milliard 
d’opérations pour 12.346,56 
milliards de FCFA). Selon 
le document, le nombre de 
transactions intra-UEMOA 
est ressorti à 7,32 millions 
pour une valeur de 344,39 
milliards de francs CFA à 
fin décembre 2020 contre 
4,52 millions d’opérations 
évaluées à 228,68 milliards 
de francs CFA à fin juin 
2020, soient des hausses de 
61,95% et 50,60% respecti-
vement en volume et en va-
leur. Cette situation, indique-
t-on, s’explique notamment 
par la campagne agricole du 
café-cacao en Côte d’Ivoire 

et les fêtes de fin d’année. 
Pour leur part, les récep-
tions de fonds internationaux 
sur les comptes de monnaie 
électronique se sont établies 
à 200.100 transactions pour 
une valeur de 11,01 mil-
liards de francs CFA à fin dé-
cembre 2020 contre 130.986 
opérations estimées à 7,31 
milliards de francs CFA à 
fin décembre 2020, soit des 
augmentations de 52,76% en 
volume et 50,62% en valeur.

12 acteurs dont 7 en 
Côte d’Ivoire

« Ces progressions s’ex-
pliquent principalement par 
l’exploitation du service de 
réception de fonds interna-
tionaux par les établisse-
ments de crédit au Bénin, au 

Burkina Faso et au Mali, en 
partenariat avec les établis-
sements de monnaie élec-
tronique à l’instar de la Côte 
d’Ivoire et du Sénégal », 
indique la Direction des sys-
tèmes et moyens de paiement 
de la BCEAO. En rappel, 
elles sont au total 12 sociétés 
agréées par la Banque cen-
trale pour l’exercice de l’ac-
tivité d’émission de monnaie 
électronique dans l’UEMOA 
en qualité d’établissement 
de monnaie électronique 
(EME). Parmi elles, 7 sont 
implantés en Côte d’Ivoire, 
premier pays en termes de 
valeur des transactions réa-
lisées via le mobile sur la 
période considérée.

Avec financialafrik.com
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BRVM 10 147,71

Variation Jour 0,11 %

Variation annuelle 12,86 %

BRVM Composite 193,00

Variation Jour -0,16 %

Variation annuelle 32,76 %

BULLETIN OFFICIEL DE 
LA COTE

N° 225 mercredi 24 novembre 2021 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 5 806 121 231 336 -0,16 %

Volume échangé (Actions & Droits) 125 161 104,53 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 441 258 855 108,30 %

Nombre de titres transigés 43 0,00 %

Nombre de titres en hausse 17 21,43 %

Nombre de titres en baisse 11 -38,89 %

Nombre de titres inchangés 15 36,36 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 7 328 342 585 072 -0,12 %

Volume échangé 35 607 -55,14 %

Valeur transigée (FCFA) 363 072 500 -55,04 %

Nombre de titres transigés 3 -40,00 %

Nombre de titres en hausse 0 -100,00 %

Nombre de titres en baisse 2

Nombre de titres inchangés 1 -75,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SUCRIVOIRE (SCRC) 1 065 5,97 % 113,00 %

BERNABE CI (BNBC) 2 300 5,50 % 283,33 %

SODE CI (SDCC) 4 400 4,76 % 47,16 %

BOLLORE (SDSC) 2 430 3,85 % 56,77 %

NSIA BANQUE COTE D'IVOIRE (NSBC) 6 300 2,44 % 5,00 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SICOR CI (SICC) 5 365 -7,50 % 336,18 %

SOLIBRA CI (SLBC) 129 100 -7,12 % 153,63 %

SICABLE CI (CABC) 1 150 -5,74 % 13,86 %

UNIWAX CI (UNXC) 1 995 -4,09 % 99,50 %

CIE CI (CIEC) 1 850 -2,37 % 23,33 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 98,67 -2,78 % 172,19 % 10 655 14 683 335 21,22

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 440,88 -0,52 % 7,41 % 18 294 196 112 105 7,74

BRVM - FINANCES 15 71,63 0,59 % 19,40 % 71 532 147 804 655 13,88

BRVM - TRANSPORT 2 588,71 3,79 % 55,46 % 3 485 8 115 560 9,83

BRVM - AGRICULTURE 5 242,56 -0,34 % 180,29 % 9 892 54 535 545 15,23

BRVM - DISTRIBUTION 7 416,60 -0,05 % 83,99 % 11 273 19 985 305 26,44

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 919,24 0,00 % 166,07 % 30 22 350 4,31

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat) 

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 13,61

Taux de rendement moyen du marché 6,21

Taux de rentabilité moyen du marché 7,00

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 98

Volume moyen annuel par séance 313 272,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 657 617 580,66

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 0,39

Ratio moyen de satisfaction 50,62

Ratio moyen de tendance 12 899,22

Ratio moyen de couverture 0,78

Taux de rotation moyen du marché 0,01

Prime de risque du marché 1,45

Nombre de SGI participantes 29

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org
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Italie

200 millions d’euros d’amende pour Apple et Amazon
Les deux géants ont été condamnés par l’Antitrust italien pour infraction à la concur-
rence. L’accès à la plateforme Amazon de certains revendeurs Apple avait été 
restreint.

Le gendarme de la 
concurrence en Italie a 
imposé mardi, à Apple 

et Amazon, une amende de 
200 millions d’euros pour 
infraction aux règles de la 
concurrence en restreignant 
l’accès à la plateforme Ama-
zon de certains revendeurs de 
produits Apple. L’Antitrust 
italien a «infligé une sanc-
tion de 68,7 millions d’euros 
aux sociétés du groupe Ama-
zon et une sanction de 134,5 
millions d’euros aux sociétés 
du groupe Apple», indique 
un communiqué. L’enquête 
ouverte par l’Antitrust «a 
permis d’établir que certaines 
clauses du contrat signé le 
31 octobre 2018, interdisant 
à des revendeurs officiels 
et non-officiels de produits 
Apple et Beats d’utiliser la 
plateforme Amazon.it et per-
mettant la vente de produits 
Apple et Beats sur ce mar-
ché seulement à Amazon et 
à certains vendeurs choisis 
individuellement et de ma-
nière discriminatoire, violent 
l’article 101 du traité de fonc-
tionnement de l’UE», affirme 
le communiqué.

Procédures analo-
gues en Espagne et 

en Allemagne

Selon le gendarme italien, 
l’enquête a permis égale-
ment d’établir «la volonté» 
des deux entreprises «d’in-
troduire des restrictions 
purement quantitatives du 
nombre de revendeurs» afin 
d’augmenter leurs gains. Ce 
comportement est d’autant 
plus grave aux yeux de l’An-
titrust italien qu’Amazon 
«représente le site de com-
merce électronique où sont 
réalisés au moins 70% des 
achats de produits électro-
niques grand public en Ita-
lie». L’Antitrust italien rap-

pelle que la jurisprudence de 
la Cour de justice de l’Union 
européenne établit que «les 
systèmes de distribution, 
pour être compatibles avec 
les règles de la concurrence, 
doivent se baser sur des cri-
tères de nature qualitative, 
non discriminatoire et appli-
quer de manière égale à tous 
les revendeurs potentiels». 
Cette enquête aura également 
servi de modèle «aux autori-
tés nationales de la concur-
rence en Allemagne et en 
Espagne, qui ont aussi lancé 
des procédures analogues», 
assure le gendarme italien de 
la concurrence.

(AFP)

Économie

La Russie table sur un excédent budgétaire en 2022
L’excédent prévu pour l’année prochaine atteint l’équivalent de 16,5 milliards de 
francs, selon la chambre basse du Parlement. Soit 1% du PIB.
 La Russie prévoit un 

excédent budgétaire 
en 2022, une embellie 

par rapport aux prévisions 
déficitaires formulées aupa-
ravant. L’année prochaine, 
les dépenses sociales vont 
diminuer de 1,9% par rap-
port à cette année, tandis que 
le budget alloué à la défense 
va lui progresser de 0,4%. La 
Douma russe (chambre basse 
du Parlement) a adopté mer-
credi et publié sur son site 
le budget 2022-2024, pré-
voyant un excédent de 1327 
milliards de roubles en 2022 
(16,5 milliards de francs 
au taux actuel), soit 1% du 
PIB. Pour 2023, l’excédent 
prévu est de 299 milliards 
de roubles, soit 0,2% du 
PIB. En 2024, un déficit de 
523 milliards de roubles est 
attendu, soit 0,3% du PIB. 
L’année dernière, les autori-
tés pensaient rester dans le 
rouge jusqu’en 2023.

Inflation estimée à 
4%

Le budget 2022-2024 est 
calculé en se basant sur des 
scénarios de prix du pétrole 
très conservateurs, entre 44,2 
et 45.90 dollars le baril, un 
niveau habituel pour le bud-
get russe. Les autorités pré-

voient que la part des reve-
nus tirés des hydrocarbures 
reculera de 38% en 2022 
à 33% en 2024. Elles pré-
voient par ailleurs une crois-
sance annuelle de 3% du PIB 
pour ces trois années à venir 
et tablent sur une inflation de 
4%, l’objectif de la Banque 
centrale, alors que celle-ci est 
bien plus élevée. En octobre, 
l’inflation atteignait 8,1% sur 
un an.

Le maintien de la sta-
bilité financière, une 

priorité
En 2020, malgré la pandémie 
et la crise pétrolière, la Rus-

sie a réussi à limiter le défi-
cit fédéral à 3,8% du PIB. Et 
en 2021, selon une note des 
analystes d’ING publiée en 
octobre, le budget devrait 
être légèrement excédentaire, 
si les prix du pétrole restent 
au moins à 75 dollars le baril 
jusqu’à la fin de l’année. Ar-
rivé au pouvoir il y a plus de 
vingt ans, peu après un humi-
liant défaut de la Russie sur 
sa dette, Vladimir Poutine a 
fait du maintien de la stabi-
lité financière une priorité, 
en dépit de conséquences dif-
ficiles pour la population.

(AFP)

 ● Des revendeurs officiels et non-officiels de produits 
Apple et Beats se sont vu interdire d’utiliser la pla-
teforme Amazon.it, ce qui enfreint les règles de la 

concurrence. Photo d’illustration/REUTERS

 ● Le budget 2022-2024 publié par la Douma russe 
prévoit un excédent de 1327 milliards de roubles en 
2022 et de 299 milliards en 2023, alors que les auto-
rités pensaient rester dans le rouge jusqu’en 2023. 

Photo d’illustration/AFP

Pandémie

L’Allemagne prolonge ses aides économiques jusqu’en avril 2022
Les aides aux entreprises touchées par le confinement et le chômage partiel de-
vaient expirer fin 2021. Mais c’était sans compter sur la flambée de Covid qui 
frappe le pays actuellement.

L’Allemagne a décidé 
mercredi de prolonger 
ses aides aux entre-

prises jusqu’en avril 2022 
face à la quatrième vague 
virulente de Covid-19 qui 
touche le pays, a annoncé 
le ministre de l’Économie 
du gouvernement sortant. 
Le Conseil des ministres a 
validé à la fois la prolonga-
tion des aides accordées aux 
entreprises touchées par les 
fermetures ou des baisses de 
revenus ainsi que le dispo-
sitif du chômage partiel, qui 
devaient expirer à fin 2021. 
«Nous mettons la ceinture 
de sécurité pour l’hiver, éga-
lement pour l’économie» 
face à une situation sanitaire 
«très grave», a commenté le 
ministre Peter Altmaier lors 
d’une conférence de presse, 
alors que l’Allemagne voit le 
nombre d’infections explo-
ser.

La 4e vague, «un 
grand défi»

Plusieurs régions alle-
mandes, comme la Bavière, 
sont revenues à de sévères 
restrictions, avec notamment 

l’annulation des marchés de 
Noël, la fermeture des res-
taurants, bars, lieux culturels, 
hôtels. Elles se voient accor-
der une attention particulière 
dans les plans de soutien. 
«Nous allons surmonter les 
dangers économiques» de 
la 4e vague et l’Allemagne 
«est en mesure» de le faire, 
a assuré Peter Altmaier, 
évoquant tout de même un 
«grand défi».

Croissance du PIB 
nulle

Jusqu’ici, l’État a déboursé 
plus de 72 milliards d’euros 
en aides aux entreprises, 
en plus d’avoir accordé 54 
milliards d’euros de cré-

dits, selon des chiffres du 
ministère publiés la semaine 
dernière. Le chômage par-
tiel a coûté depuis le début 
de la pandémie quelque 31 
milliards d’euros. Face à la 
hausse des infections et les 
problèmes persistants dans 
les chaînes d’approvisionne-
ment, la banque fédérale al-
lemande Bundesbank prévoit 
une croissance du PIB nulle 
au quatrième trimestre après 
une hausse de 1,8% lors 
des mois d’été. Pour 2021, 
le gouvernement s’attend à 
une progression de 2,6% de 
l’économie avant un rebond 
à 4,1% en 2022.

(AFP)

Chypre

Une montagne de fromages invendus à cause du coronavirus
Chypre se retrouve avec un stock de 6000 tonnes de halloumi, un fromage salé 
traditionnel, sur les bras. Selon les autorités, la pandémie a anéanti la demande 
nationale et internationale.

L’île méditerra-
néenne de Chypre 
se retrouve avec une 

énorme quantité de halloumi, 
un fromage salé typique, 
invendu en raison des consé-
quences du coronavirus, 
qui a anéanti la demande 
nationale et internationale. 
Les producteurs disposent 
de plus de six millions de 
kilos de halloumi stockés 
dans des caves, a précisé, 
mardi, le ministre du Com-
merce, Natas Pilides, devant 
les députés du Parlement. 
La demande de ce fromage, 
pouvant être frit sans fondre, 
s’est effondrée au cours de 
l’année écoulée, en raison 
des fermetures d’établisse-
ments dans toute l’Europe, 
pour lutter contre l’épidémie 
de Covid-19, ce qui a entraî-
né la fermeture d’hôtels et 
entravé le tourisme sur l’île. 
Désormais, le gouvernement 
chypriote mobilise ses am-
bassades à l’étranger pour ai-

der les producteurs à écouler 
leurs stocks de halloumi - le 
produit d’exportation le plus 
important et le plus connu de 
l’île - vers d’autres marchés, 
a ajouté le ministre.

La moitié outre-
Manche

Confectionné à partir de laits 
de chèvre et de brebis, le hal-

loumi (ou hellim en turc) 
avait été inscrit par l’Union 
européenne, en avril, au 
registre des appellations 
d’origine protégée (AOP). 
Le Royaume-Uni est le plus 
grand marché, absorbant en-
viron 50% des ventes de hal-
loumi à l’exportation, devant 
la Suède.

(AFP)

 ● Le ministre chypriote du Commerce, Natas Pilides, 
a précisé que les producteurs disposent de plus de six 
millions de kilos de halloumi stockés dans des caves. 

AFP
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 Avec une telle configuration astrale, la chance 
en argent collera à vos semelles, presque contre votre gré. 
Vous pourrez espérer de grandes largesses de sa part, à 
condition toutefois que vous soyez parfaitement documenté 
sur ce que vous voudrez faire. 

Vénus présidera le secteur d'argent de votre 
thème, mais elle n'a pas le poids des grosses planètes du 
système solaire. On peut donc attendre d'elle une bonne 
protection, mais pas des miracles exceptionnels. Gérez 
sagement votre budget, sans folie mais aussi sans excès 
de prudence, et tout ira bien. 

Profitez de cette journée faste pour vous 
attaquer à des problèmes matériels importants, surtout 
si vous souhaitez effectuer des placements à long terme. 
Mais ne relâchez pas votre prudence d'usage. 

Mercure en cet aspect devrait vous aider à 
améliorer vos revenus, ou du moins à équilibrer votre bud-
get. Ce sera le moment ou jamais pour prendre rendez-
vous avec votre banquier et voir avec lui comment vous 
pourriez mieux exploiter vos comptes. Si vous avez de 
l'argent à placer, faites confiance à votre flair : il vous per-
mettra de trouver les bons plans. 

Vous aurez à vous serrer la ceinture ! C'est ce 
que vous détestez le plus au monde, mais vous ne pourrez 
guère faire autrement. Alors, oubliez les dépenses somp-
tuaires et évitez absolument les achats à crédit, toujours 
très dangereux. Et si vous êtes contraint d'effectuer d'im-
portantes transactions financières, en particulier la vente 
ou l'achat de biens immobiliers, entourez-vous de bons 
conseillers. 
 

Vous pourriez être victime d'une perte finan-
cière, voire même d'une escroquerie. Faites donc attention 
dans vos rapports d'argent avec autrui. D'autre part, une 
rentrée d'argent sur laquelle vous comptez n'aurait pas lieu, 
et vous vous retrouveriez provisoirement dans une situation 
délicate. 

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Uranus vous préparera un mélange bien dosé 
d'inspiration et de sens pratique concernant vos af-
faires d'argent. Profitez-en pour réaliser les améliora-
tions toujours bienvenues en ce domaine. 

Vous serez soutenu par Saturne, qui vous 
insufflera énergie et combativité. Cette planète vous 
permettra de résoudre efficacement vos problèmes 
matériels. De plus, elle incitera certaines personnes à 
vous venir en aide. 

Les perspectives sont plutôt favorables 
pour vos finances. Vous réussirez à régler plusieurs 
problèmes, à vous acquitter de vos dettes, en vous 
abstenant de contracter d'autres engagements à long 
terme. Laissez un peu reposer ce terrain, en attendant 
de voir la tournure que prendront les activités bour-
sières. Un conseil : réduisez vos menus frais quoti-
diens, qui finiront par atteindre des chiffres impres-
sionnants. 

Si vous êtes du deuxième décan, vous pour-
riez avoir des ennuis matériels aujourd'hui. Les autres 
natifs de votre signe n'auront pas de problèmes par-
ticuliers et pourront prendre d'heureuses initiatives 
financières. 

Profitez des bons aspects de Jupiter pour effec-
tuer d'importantes transactions financières. Vous se-
rez habile et efficace parce que vous saurez doser les 
risques. Mais gare aux dépenses ! 

Avec cet aspect de Jupiter, vous n'aurez pas 
grand-chose à faire pour maintenir vos finances au 
beau fixe. Le prêt que vous sollicitiez depuis quelque 
temps sans succès vous sera enfin accordé, et de sur-
croît au meilleur taux du marché. C'est presque trop 
beau pour être vrai ; et pourtant, c'est ce qui vous at-
tend. Tentez aussi votre chance au jeu. 

BalanceBélier

Cancer 

Vierge 

Lion 

Gémeaux 

Taureau 
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Machinerie agricole

 CALAFI Sarl, représentant exclusif de l’allemand CLAAS au Togo  
La société togolaise CALAFI Sarl, active dans le transfert de technologie, l’agro-
industrie, et les énergies renouvelables, devient représentant exclusif  au Togo de 
la société allemande CLAAS, spécialisée depuis cent ans dans la fabrication de 
machines agricoles de précision (moissonneuses batteuses et tracteurs notamment) 
à travers le monde.

Volontariat 

WOAKAM N’yadjabe, un avicole par excellence à Guerin Kouka 
N’yadjabe a bénéficié d’une subvention du Projet d’Appui au Secteur Agricole 
(PASA) pour la création de son entreprise avicole dans les périphéries de Guerin 
Kouka, grâce à son engagement au volontariat d’engagement citoyen.

Trois ans après sa rup-
ture avec les bancs, 
N’yadjabe  va se lan-

cer dans la mise en valeur 
des portions de terres laissées 
par son défunt père. Il fera 
connaissance d’un respon-
sable de l’ICAT qui l’accom-
pagnera dans sa production 
agricole et l’initiera à l’éle-
vage des volailles.

N’yadjabe trouve son 
salut grâce au VEC

Enrôlé pour le compte de la 
3ème phase du VEC dans 
la commune de Dankpen 
1, N’yadjabe a su gagner la 
confiance de l’animateur de 
terrain qui grâce à ses rela-
tions avec les responsables 
de l’ICAT, a pu réaliser son 
rêve. « Dans la vie, il faut 
être humble et toujours res-
pecter les autres parce qu’on 
ne sais par qui, notre bonheur 
proviendra», affirme-t-il en 
toute quiétude. Après plu-
sieurs études menées par des 
experts, le projet de N’ya-
djabe est celui qui a plus rete-
nu l’attention des bailleurs et 

a été financé pour une valeur 
de 4 200 000 f. « Tout a com-
mencé comme si c’était de 
la blague. Aujourd’hui  plus 
qu’une réalité, je suis sorti de 
ma situation précaire. Je  le 
dois à l’ANVT et à l’AT LA-
MESSI Didowaba qui était 
là pour des conseils au quoti-
dien », ajoute-t-il. Avec cette 
somme, N’yadjabe a entre-
prit rapidement la construc-
tion de son enclos sur les 
mesures proposées par le 

technicien de PASA. Il a 
acheté également 250 poules 
locales, avec lesquelles, il a 
démarré son entreprise. Dé-
terminé, N’yadjabe ne perd 
jamais de vue ses volailles. 
Son quotidien est de veiller à 
leur croissance et de trouver 
des solutions idoines pour 
pallier le manque d’eau dans 
la zone et la mauvaise qualité 
des œufs qui impactent les 
rendements.

Avec togoanvt.org

Les deux acteurs ont 
scellé ce partenariat 
ce mercredi 24 no-

vembre 2021, par la signature 
d’un accord de représentation 
exclusive, à l’occasion de la-
quelle ils étaient représentés 
respectivement par Lambert 
Nayante, DG de CALAFI, et 
Steffen Tieman, Directeur ré-
gional de Claas pour l'Afrique 
et le Moyen-Orient. C’était 
notamment en présence du 
représentant de l’ambassade 
allemande au Togo, et de 
l’Agence de promotion et 
de développement des Agro-
poles au Togo (APRODAT). 
« Cette convention est la 
consécration d'un long par-
tenariat avec la société Claas 
qui va nous permettre d'être 
plus outillés dans le dévelop-
pement du secteur agricole au 
Togo. », s’est réjoui le DG de 
CALAFI Sarl. A travers cette 
concession, la société togo-
laise entend notamment four-
nir des produits de la marque 
allemande au Togo, et les 
mettre à disposition des pro-
ducteurs agricoles togolais.  
« Notre idée, c'est d'aména-
ger et préparer la terre pour 
les paysans, qui seront entre 
autres regroupés en associa-
tions, en organisations de 
producteurs agricoles. Ils au-
ront la facilité de travailler le 
sol, puisqu'il sera débouché, 
pour leur permettre de mieux 
produire et d'avoir un meil-
leur rendement », a-t-il pour-
suivi. L’entente inclut égale-
ment un volet de transfert de 
technologie, et la formation 
de techniciens togolais, pour 
la maintenance de ces ma-
chines. « Nous allons mettre 
à disposition des machines 
de qualité, que ce soient des 
tracteurs, des moissonneuses 
; et en plus, on va former 
les employés de CALAFI, 
afin qu'ils puissent assurer 
la maintenance et la péren-
nité du matériel. », explique 

à cet effet Pierre Comptour, 
représentant de Claas pour 
l’Afrique de l’Ouest. Par 
ailleurs, le pays a été choisi, 
« parce qu'on a vu qu'il y 
avait un gros potentiel agro-
nomique au Togo, et qu'on 
cherche des partenaires 
fiables pour ce développe-
ment. ». Il s'agit également 
de partir de la position du 
Togo comme point d’entrée, 
pour partir à la conquête de 
la sous-région. Cet accord 
va ainsi « nous permettre de 
rayonner sur les pays voi-

sins, le Bénin, le Burkina 
Faso, le Niger et pourquoi 
pas le Ghana. », a-t-il ajouté. 
Notons qu’au Togo, CALA-
FI, créée en 2007, est active 
dans le développement agri-
cole, notamment en tant que 
partenaire de l'APRODAT. 
Selon son top management, 
la société est présente sur 
“plusieurs contrats”, dont 
l'aménagement de terres 
dans le Nord, et sur le projet 
d'agropole de la Kara.

Avec Togo FirstPSG

Une prestation collective qui interroge 
Battu par les Citizens mercredi soir, le PSG a affiché un visage inquiétant. Car 
encore une fois, Neymar et ses partenaires ont grandement souffert, comme c'est 
souvent le cas ces derniers temps en Ligue des Champions.

Depuis le début de la 
saison, les attentes 
sont nombreuses 

autour du Paris Saint-Ger-
main. Avec un recrutement 
XXL et l'arrivée de Lionel 
Messi notamment, le club de 
la capitale est scruté de très 
près à chaque sortie, et c'était 
encore le cas mercredi soir 
à l'Etihad Stadium, contre 
Manchester City. Malheu-
reusement, les Parisiens 
ont encore une fois livré 
une prestation surprenante 
et inquiétante, notamment 
au niveau collectif, et sont 
donc repartis d'Angleterre 
avec une défaite dans leurs 
valises (1-2, 5e journée de la 
phase de poules), mais aussi 
la qualification pour la phase 
finale. L'essentiel, à savoir 
un billet pour les huitièmes 
de finale, a donc été assuré 

même si les vice-cham-
pions de France termineront 
deuxièmes du groupe A. 
Mais dans le jeu, on attend 
toujours du nouveau. Déjà 
malmenés à l'aller par les 
Citizens malgré la victoire, 
mais également bousculés à 
deux reprises par le RB Leip-
zig, les hommes de Mauricio 
Pochettino ont encore déçu. 
Face à un bloc mancunien 
bien en place et à un Pep 
Guardiola qui sait se faire 
comprendre par ses hommes, 
les Parisiens ont souffert 
en première période, ne se 
créant quasiment aucune 
occasion si ce n'est la percée 
de Nuno Mendes ou le tir pas 
inquiétant de Kylian Mbappé 
avant la pause. On pensait 
alors assister à la même 
physionomie en seconde 
période, mais l'ouverture du 
score de Kylian Mbappé a 

changé beaucoup de choses. 
Enfin aurait pu... Car malgré 
ce but encaissé, les Citizens 
ont encore poussé pour éga-
liser avant d'arracher la vic-
toire. Et les Parisiens les ont 
bien aidés. Sur le plan défen-
sif, le duo Nuno Mendes-
Achraf Hakimi a connu de 
nombreuses difficultés, sur-
tout le premier. Dans son 
couloir, le latéral portugais 
a souffert le martyre face à 
Riyad Mahrez, trop souvent 
servi, ou Kyle Walker, qui 
est à l'origine du premier but 
mancunien. Le Marocain, de 
l'autre côté, a laissé bien trop 
d'espaces à Raheem Sterling 
ou Joao Cancelo, qui a mul-
tiplié les transversales vers 
l'Algérien. Mais ce n'étaient 
pas les seuls problèmes pari-
siens mercredi soir.

Avec footmercato.net
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